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LA LUTTE SOLIDAIRE PAIE  
ENFIN UN RENDEZ VOUS AVEC LA PRESIDENTE  

 
 
 
Dans la poursuite du mouvement de grève du 12 novembre 2020, les assistants 
familiaux se sont de nouveau mobilisés aujourd’hui en grève devant l’Hôtel du 
département afin de se faire entendre. 
 

Les professionnels encore plus nombreux et déterminés ont manifesté 
toute la matinée pour exiger d’être reçue par la nouvelle présidente du 
Département. 
 
En effet, malgré nos relances multiples depuis le 12 novembre 2020, la 
Présidente ne nous avait pas apporté de réponse immédiate. C’est sous la 
pression du mouvement et face à notre tentative d’investir l’Hôtel du 
Département qu’elle a cédé et a accordé un rendez-vous programmé le 
vendredi 11 décembre à 9 h 15. 
 

C’est bien la lutte des assistants familiaux et leur ténacité qui a permis d’obtenir une 
ouverture de dialogue. 
 
La délégation reçue sera porteuse des principales revendications : 
 

 Droit au répit 
 Augmentation du salaire de base, prise en compte de 

l’astreinte, des heures de nuits et des jours fériés et 
remboursement des frais de déplacements au réels à 
l’intérieur de la commune. 

 Recrutements des personnels de l’Aide sociale à 
l’enfance (travailleurs sociaux, administratifs et 
psychologues), renfort du Service d’Offre d’Accueil et 
recrutement de pédopsychiatre. 

  
 

 
A l’issue de la rencontre les assistants familiaux sont conviés à se 

réunir en assemblée générale pour décider des suites en fonction des 
annonces de la Présidente 

 
Pour ne pas mettre en difficulté les enfants sachez qu’il vous est possible ce jour-là de 
mettre les enfants à la garderie/crèche et à la cantine. En cas de pression n’hésitez pas à 
nous contacter. 
 


